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BILAN 2024

Plan Climat Air Énergie  Métropolitain 

SAINT-BARTHÉLÉMY-DE-SÉCHILIENNE

Date d’engagement : 13.04.2021 
Nombre d’agents/salariés : 5  
Nombre d’habitants : 437  
Élu référent : Gilles STRAPPAZZON - Maire 
Contact : 06 03 93 60 24 / mairiesbs@wanadoo.fr

Tous les sujets font l’objet d’une concertation sur la base du partage 
de la connaissance en amont des prises de décision. Des groupes de 
travail composés d’élus, d’agents communaux, de personnes en qualité, 
d’experts, de techniciens, de représentants de bureau d’études, de 
collectivités, d’associations, des enseignants ou encore d’habitants 
notamment les riverains des projets, sont créés dès que nécessaire. 
Tous les sujets sont par la suite posés et débattus en Bureau Municipal 
puis délibérés en séance publique du Conseil municipal.

ORGANISATION ET MOYENS

INFOS COMMUNALES

Organisation de conférences débat sur le thème 
de l’eau dans le cadre de la fête de la Science. 
Une conférence axée sur les métiers de l’eau et 
une deuxième sur l’ambivalence entre la nécessité 
de préserver la ressource mais également de s’en 
protéger.

Suppression complète de la flotte de véhicule 
communale. Afin de réduire les consommations 
et par cohérence avec la taille de la commune, les 
véhicules communaux ont intégralement été reven-
dus.

Diminution de l’utilisation de sel sur les routes ennei-
gées. Afin de réduire l’impact environnemental lié au 
dessalement, seul le centre village est encore concerné 
par l’épandage de sel, tous les autres hameaux de la 
commune n’en utilisant dorénavant plus.

Contractualisation avec un nouveau prestataire 
pour la restauration scolaire. Le nouveau cahier 
des charges porte les objectifs à 50% de produits 
locaux et 50% d’aliments provenant de l’agriculture 
biologique.

Réflexion sur la protection de la commune face 
au tourisme hivernal. Afin de limiter la pression 
urbanistique et la montée des prix de l’immobilier, 
la commune souhaite encadrer et taxer les rési-
dences secondaires sur la commune.
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 non complété
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